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AVANT-PROPOS

Ce numéro est consacré à la publication des actes d'un colloque qui s'est tenu
le 12 novembre 2001 à Lausanne. Organisé par Les Rencontres Suisses - Treffpunkt
Schweiz en collaboration avec la Société d'études économiques et sociales, il a réuni des

personnalités invitées à s'exprimer à partir de la question : « Le secret bancaire a-t-il un
avenir ». Monsieur Gilles Grin est à l'origine de cette rencontre et l'a mise sur pied.

Nous remercions les conférenciers pour la qualité de leurs textes et le respect des

délais. Dans deux cas, nous avons d'abord assuré une transcription des conférences. Ainsi,
Monsieur de Dardel et Monsieur Bertossa ont ensuite chacun revu et corrigé les textes que
nous leur avons soumis. Dans ces deux cas, les titres sont de nous.
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